
Commune de Saint Clair sur Epte
    Département du Val d’Oise - Arrondissement de Pontoise – Canton de Vauréal

Séance du vendredi 07 avril 2023

Date de la convocation 03
avril 2023

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants: 14

Secrétaire de séance :
Dominique COURTI

L'an deux mille vingt-trois et le sept avril l'assemblée régulièrement convoquée,
s'est réunie sous la présidence de Christophe DEPONT,

Présents : Christophe DEPONT, Dominique COURTI, Fernand
DUSSURE, Chantal TOUTTAIN, Jean Guy COLLURA, Pascal
PERRIN, Sandra SOPHIYAIR, Nadia DEBBAH, Joël LEFEBVRE,
Denis URVOY, Evelyne MAILLARD

Représentés:  Angélique BENOIST par Chantal TOUTTAIN, Carole
FAJOU par Dominique COURTI, Djamila COTTIN par Sandra
SOPHIYAIR

Excusés:

Absents:  Nicolas GILBERT

Objet: DE_17_2023 - VOTE DES TAUX DE FISCALITE DIRECTE

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des collectivités territoriales,
Vu l’état fiscal n° 1259 - 2023,

Après avoir délibéré, à l'unanimité

- Décide de maintenir les taux de la fiscalité directe locale identique à l'année précédente
- Fixe les taux pour l’année 2023, selon le tableau ci-dessous :

Bases prévisionnelles Taux Produits attendus
Taxe d'Habitation 153 534 15.44 % 23 706 €

Taxe foncière bâti 2 227 000 34.18% 761 189 €

Taxe foncière non-bâti 60 700 59,11 % 35 880 €

Total 820 775 €

- Dit que le montant prévisionnel des contributions directes ainsi voté sera repris au budget primitif
de l’année 2023

- Charge Monsieur le Maire de procéder à la notification de cette délibération à l’administration
fiscale.

Fait et délibéré les, jour, mois et an susdits
Au registre sont les signatures.
Le Maire, Christophe DEPONT
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